
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

Service Juridique

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DÉCEMBRE 2022

ORDRE DU JOUR

ADMINISTRATION

- Adhésion au groupement de commandes du CIG pour les marchés d'assurances incendie, accident et

risques divers (IARD) pour la période 2024-2027.

CULTURE

- Conven'on de partenariat entre l'aggloméra'on de Saint-Quen'n-en-Yvelines et la ville de Guyancourt

dans le cadre du projet DEMOS.

VIE DE QUARTIER

- Conven'ons d'objec'fs et de financement avec la CAF pour le Contrat Local d'Accompagnement à la

Scolarité (CLAS) des deux centres sociaux pour l'année 2022-2023.

FINANCES

- Avenant n°3 au contrat Yvelines territoires.

- Tarifs pour l'année 2023.

- Subven'ons aux associa'ons pour l'année 2023.

- Autorisa'on d'engager, liquider et mandater les dépenses d'inves'ssement avant le vote du budget

2023.

- Autorisa'ons de programmes et de crédits de paiement (AP/CP).

- Décision modifica've n°1.

- Pacte financier et fiscal 2022-2026 avec la communauté d'aggloméra'on de Saint-Quen'n-en-Yvelines.

- Demande de subven'on dans le cadre du CDY+ auprès du département des Yvelines pour la rénova'on

de la piste d’athlé'sme du stade Maurice Baquet.

CADRE DE VIE

-  Conven'on entre la communauté d’aggloméra'on de Saint-Quen'n-en-Yvelines et la commune de

Guyancourt rela've à la mise à disposi'on de moyens humains et matériels pour le déneigement du mail

des saules.



- Conven'on de presta'ons pour le neAoyage manuel, mécanique et l'entre'en par lavage haute-

pression de parcelles appartenant à Versailles Habitat dans le quar'er du Pont du Routoir (période 2019-

2022).

-  Conven'on  de  presta'ons  pour  le  neAoyage  manuel  et  mécanique  de  parcelles  appartenant  à

Versailles Habitat dans le quar'er du Pont du Routoir (période 2023-2026).

ACHAT PUBLIC

-  Approba'on  du  choix  du  délégataire  du  contrat  de  concession  de  service  public  de  fourrière

automobile.

- Adhésion à la centrale d'achats RESAH.

PERSONNEL

- Mise en place des sujé'ons par'culières dans le cadre des 1 607 heures.

-  Autorisa'on  spéciale  d'absence  au  bénéfice  du  conjoint  pour  se  rendre  aux  examens  médicaux

obligatoires  ou  aux  actes  médicaux  nécessaires  pour  chaque  protocole  du  parcours  d'assistance

médicale.

URBANISME

- Avenant n°1 à la conven'on de mise à disposi'on du Système d'informa'on géographique (SIG) par

Saint-Quen'n-en-Yvelines.

SPORTS

- Modifica'on des règlements intérieurs des équipements spor'fs municipaux.

COMMERCE

- Tarifs des droits de terrasses pour l’année 2023.

VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL

- Vœu sur les superprofits : de quoi parle-t-on ? pourquoi les taxer ?

N.B :  Les  documents  faisant  l’objet  d’une  délibéra'on  peuvent  être  consultés  à  l’Hôtel  de  Ville,  en

prenant  rendez-vous auprès du Service Juridique et  ce,  conformément à l’ar'cle L 2121-12 du Code

Général des Collec'vités Territoriales.  


